
"' ' ~ - -

'· 

N. 50 - 13 décembre 2005 L'OSSERVATORE ROMANO Hebdomadaire en langue fran.yaise 9 

CONCILE VATICAN 11 O Réflexion a l'occasion du 40• anniversaire de la clóture du Concile 

Eglise du Christ, Eglise catholique 
et Eglise qui n'est pasen pleine communion avec /'Eglise catholique 
Fernando OCARIZ 

Unicité et subsistance 
de l 'Eglise 

Le Christ a fondé une seule Eglise, 
son Eglise: il l 'a fondée sur Pierre, avec 
la garantie de l'indéfectibi lité tace aux 
persécutions, aux divisions et aux 
obstacles en tout genre qu'el le serait 
susceptible de rencontrer au cours de 
l'histoire (cf. Mt 16, 18). 11 existe done 
une seule Eg lise du Christ, celle que, 
dans le Symbole, nous confessons une, 
sainte, catholique et apostolique (1). 

Le Concile Vatican 11, au n. 8 de la 
Constitution Lumen gentium, a affirmé 
que «Cette Eglise, constituée et organi
sée en ce monde comme une commu
nauté, subsislit in (subsiste dans) l'Egli
se catholique, gouvernée par le Succes
seur de Pierre et les évéques qui sont 
en communion avec lui, encare que (/i
ce~. hors de cet ensemble, on trouve 
des éléments nombreux de sanctifica
tion et de vérité qui, en tant que dons 
propres á J'Eglise du Christ, inviten! á 
l' unité catholique". 

On sait comment cette célébre ex
pression - subsistit in - a fait ensuite 
l'objet de nombreuses interprétations 
contradictoires. L'idée que le Concile 
n'aurait pas vou lu faire sienne l 'affirma
tion trad itionnel le selon laquelle l'Eglise 
du Christ est l'Eg lise catholique - com
me le disait le schéma (2) -, pour pou
voir affirmer que l'Eglise du Christ sub
sisterait aussi dans les communautés 
chrétiennes séparées de Rome, a connu 
une large diffusion, et cela continue au
jourd'hui. 

En réa lité, l'analyse des actes du 
Conci le fait ressortir que .. 1e subsistit in 
veut non seulement réaffirmer le sens 
de I' est, c'est-a-dire de l' identité entre 
l'Eglise du Christ et l'Eglise catholique, 
mais surtout insister sur le fait que 
l'Eglise du Christ, avec la plénitude de 
tous les moyens institués par le Christ, 
perdure (continue, demeure) pour tou
jours dans l 'Eg lise catholique" (3). Ce 
sens co"lncide avec celui du langage 
commun de la cu lture occidentale et il 
est compatible avec celui de la philoso
phie classique - d' Aristote a saint Tho
mas -: subsiste ce qui est en soi et 
non en un autre (4) . .. subsistere est un 
cas spécial de esse. C'est l'étre sous la 
forme d'un sujet indépendant. 11 s'agit 
bien de ce la ici. Le Concite veut nous 
di re que l 'Eglise de Jésus Christ com
me sujet concret dans ce monde peut 
se trouver dans l'Eglise catholique. Cela 
ne peut se produi re qu'une fois et la 
conception selon laquelle le subsistit 
devrait étre mu ltiplié ne saisit vraiment 
pas ce que le Concile avait l 'intention 
de dire. Par le mot subsistit, le Conci le 
voulait exprimer la singu larité et la non
multiplicité de l 'Eg lise catholique" (5) . 

Dans Lumen gentium, l'affirmation de 
la subsistance de l 'Eg lise du Christ 
dans l 'Eglise catholique est suivie d'une 
autre affirmation célébre sur la présen
ce de plusieurs éléments de sanctifica
tion et de vérité propres á l'Eglise en 
dehors de son ensemble. En 1985 déjá, 
face a des interprétations erronées, la 
Congrégation pour la Doctrine de la Foi 
se pronorn;::ait sur la question dans les 
termes suivants: .. Le Conci le avait, au 
contraire, choisit le mot subsistit préci
sément pour mettre en lumiére qu'i l 
existe une seu le .. subsistance» de la 
véritab1e Eg lise, alors qu'en dehors de 
son ensemble visible, il se trouve seu
lement des elementa Ecclesiae qui -
étant des éléments de la méme Eglise 
- tendent vers l 'Eglise catholique et y 
conduisent .. (6). Plus récemment, la mé
me Congrégation pour la Doctrine de la 
Foi a déclaré: .. contraire a la significa
tion authentique du texte conciliaire est 
done l 'interprétation qui tire de la for
mu le subsistit in la thése que l 'unique 
Eglise du Chrlst pourrait aussi subsister 
dans des Eglises et communautés 
ecclésiales non catholiques» (7). 

Subsistance, universalité 
et particularité 

Le contexte et le sens du subsistit in 
au n. 8 de Lumen gentium rendent évi
dents que cette subsistance est attri 
buée a l'Eglise universelle. Cependant, 
l'idée de •subsistance de l'Eglise .. a été 
parfois appliquée également, dans un 
sens différent - non pas univoque, 
mais analogue -, aux Eglises particu
liéres. Ainsi, par exemple, Jean-Pau l 11 
affirma-t-il que dans les Eglises particu
liéres «subsiste la plénitude de l 'Eglise 
universelle» (8); ou encare, que .. 1'Egli
se catholique elle-méme subsiste dans 
chaque Eglise particuliére" (9). La plé
nitude de l 'Eglise universelle peut en 
fait étre attribuée á chaque Eglise parti
culiére, dans le sens qu'en elle •<l'Eg li
se universelle est présente avec taus 
ses éléments essentiels" (10), et par 
conséquent, elle est .. formée a l'image 
de l'Eglise universelle• (11); en elle 
"est vraiment présente et agissante 
(inest et operatur) l'Eglise du Christ, 
une, sainte, cathollque et apostolique" 
(12). Cette plénitude de l'Eglise particu
liére ne provient cependant pas de sa 
particularité, mais plutót de la présence 
en elle de tous les éléments essentiels 
de l'ecclésialité, y compris le primal du 
Successeur de Pierre et le col lége épis
copal. Ces éléments, en effet, méme 
s'ils n'ont pas leur origine dans la par
ticularité des Eglises, leur sont inté
rieurs (13). Afin qu'une te lle plénitude 
existe, l 'Eglise particuliére doit étre 
insérée dans la Communio EccJesiarum 
universelle qui, de son cóté, n'est pas 
possible sans la communion avec l'Egli
se de Rome et avec son évéque (14) . 

De toute fa~on, cette plénitude ecclé
siale n'est pas suffisante pour attribuer 
a l'Eglise particuliére la subsistance au 
sens de Lumen gentium, n. 8, parce 
qu'une telle subsistance implique non 
seulement la présence de tous les élé
ments essentiels de J'Eg lise du Christ, 

mais aussi leur indéfectible permanen
ce; or, aucune Eg lise particuliére n'a la 
garantie d'une te lle permanence. Les 
Eglises particuliéres peuvent méme dis
paraitre, chose qui est effectivement 
arrivée a plusieurs d'entre elles au 
cours des siécles. En ce sens, il faut di
re, comme dans le texte de Christus 
Dominus, que dans l'Eglise particu liére 
est présente et agit (inest et operatur) 
l'Eglise du Christ; ou encare que dans 
les Eglises particuliéres existe (existin 
l 'Eglise universelle (15). 

Unicité de l'Eglise 
et existence des Eglises 

non-catholiques 
11 ~nvient d'observer que Lumen 

gentil.1m, n. 8, en affirmant la subsistan
ce de l'Eglise du Christ dans l 'Eglise 
catholique gouvernée par te Successeur 
de Pierre et par les évéques en com
mun ion avec lui (et comme nous l'avons 
rappelé, dans le sens de seulement en 
elle), fait référence explicitement á 
l'Eg lise en tant qu'elle est constituée et 
organisée comme une communauté 
dans ce monde; puis, immédiatement 
aprés, il est dit que, en dehors de son 
ensemble, de nombreux éléments de 
sanctification et de vérité existent. Ceci 
nous améne a considérer l'Eglise non 
seu lement dans sa dimension sociale 
mais aussi dans sa dimension mystérico
sacramentelle, comme le Corps mys
tique du Christ (16). 

Le Conci1e Vatican 11 , suivant l'usage 
désormais traditionnel, appelle égale
ment Eglises les communautés chrétien
nes non catholiques qui ont conservé 
l'épiscopat et l'Eucharistie valide. A 
propos du nom Eglise attribué a ces 
communautés, il faut noter que, lors de 
l 'élaboration du décret Unitatis redinte
gratio, un des rapporteurs de la com
mission conciliaire correspondante ex
pliqua qu'il ne s'agissait pas de traiter 
la question discutée des conditions re-

quises pour qu'une communauté chré
tienne soit théologiquement une Eglise 
(17). 11 pourrait done paraitre que l'on 
vou lait seulement attribuer un sens so
ciologique, ou plutót honorifique, a ce 
mot appliqué a ces communautés chré
tiennes non catholiques. En réa lité, il ne 
semble pas qu'i l en soit ainsi, puisque 
le méme décret sur l 'cecuménisme -
sans expliciter toutes les conditions re
quises pour étre une Eglise - affirme 
que .. par la célébration de l'Eucharistie 
du Seigneur dans chacune de ces Egli
ses, l 'Eglise de Dieu s'édifie et granditl• 
(18). Cette expression doit étre interpré
tée a la lumiére de Lumen gentium, 
c'est-A-dire dans le sens oU, dans ces 
Eglises, existent de nombreux éléments 
de sanctification et de vérité propres a 
l 'unique Eglise du Christ (l'Eglise catho
lique) (19). 

Les développements doctrinaux et 
magistériels postérieurs sur ce sujet ont 
conduit a attribuer aux communautés 
chrétiennes non catholiques qui ont 
conservé l 'épiscopat et l'Eucharistie le 
titre, certainement de nature théolo
gique, d' Eglises particuliéres (20). En ce 
qui concerne le magistére, les déclara
tions les plus significatives sur cet argu
ment viennent de deux interventions de 
la Congrégation pour la Doctrine de la 
Foi: la lettre Communionis notio de 
1992, qui affirme que ces communautés 
ccméritent le titre d'Eglises particuliéres" 
(21); et la déclaration Oominus /esus de 
2000, qui affirme qu'elles «sont de véri 
tables Eglises particuliéres" (22). 

11 est facile de comprendre que, lá oú 
le Christ se rend présent dans le sacri
fice eucharistique de son Corps et de 
son Sang, lá est présente l'Eglise, 
Corps du Christ au mayen duquel le 
Seigneur réalise le salut dans l 'histoire. 
Toutefois, ce n'est pas n' importe quelle 
forme de présence agissante de l'Eglise 
qui constitue une Eglise particu liére, 
mais seu lement la présence avec taus 
ses éléments essentiels. C'est pourquoi, 
afin qu'une communauté chrétienne soit 
vraiment Eglise particuliére, ccl'autorité 
supréme de l'Eglise, c'est-á-dire le col
lége épiscopal "avec le Pontife romain, 
son chef, et jamais en dehors de ce 
chef" (Lumen gentium, n. 22), doit étre 
présente en elle comme élément pro
pre" (23). Ceci peut sembler un obsta
cle insurmontable pour pouvoir affirmer 
que les Eglises non-cathollques sont 
«de véritables Eglises particuliéres)•, et 
certainement il reste encare beaucoup 
a approfondir sur cet argument. Cepen
dant, une voie possible de réflexion est 
celle de la présence réelle du primal 
pétrinien (et du collége épiscopal) dans 
les Eg lises non-catholiques, sur la base 
de l'unité de l'épiscopat, .. un et indivisi
ble» (24): une unité qui ne peut exister 
sans la communion avec l 'évéque de 
Rome. La oü, en raison de la succes
sion apostolique, un épiscopat valide 
existe, la le collége épiscopal avec son 
chef sera présent comme autorité su
préme (méme s'il n'est pas reconnu 
dans les faits). En cutre, dans chaque 
célébration valide de l'Eucharistie, il y a 
une référence objective a la communion 
universelle avec le successeur de Pierre 
et avec l 'Eglise toute entiére (25), indé
pendamment des convictions subjecti
ves. 

En ce sens, il serait possible d'al ler 
vers une meilleure compréhension du 
fait que, bien que séparées de Rome, 
ces communautés sont de .. véritables 
Eglises part iculiéres)•. 11 faut toutefois 
rappeler que l 'absence de pleine com
munion avec le Pape implique une bles
sure de leur ecclésialité (26); blessure 
non seulement de nature disciplinaire 
ou canonique, mais aussi re lative a une 
incompléte profession de foi catholique. 
C'est pourquoi, pour qu'el le soit pleine
ment Eglise, il ne manque pas unique
ment, a une Eglise particu liére non ca
tholique, l'appartenance á la manifesta
tion visible (au sens d'extérieur) de la 
pleine communion chrétienne (27). 

Enfin il faut revenir toujou rs a la don-
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Paolo MICCOLI 

11 existe un terme grec qui a pénétré 
profondément la culture et la mentalité 
chrétienne, méme si sa signification 
théologique est bien différente. Je veux 
parler du kairós , le moment favorable, 
l'occasion propice, par rapport au pas
sage neutre du temps astronomique et 
mathématique, c'est-á-dire le cronos. 

Les Grecs représentaient le kairós 
par un personnage d'un certain a.ge, 
chauve, auquel n'était resté qu 'une mé
che de cheveux sur le front. lmpossible 
de le retenir sans difficulté; il faut faire 
preuvre de ruse pour l'attraper par cet
te méche, au bon moment, si l'on veut 
en obtenir des bénéfices, ce personna
ge étant l'un de ceux qui président aux 
destlnées humaines. D'aprés Platon, en 
effet, Hasard, Kairós, Dieu et Habileté 
humaine (téchne) gouvernent l'histoire 
(Rép., IV, 709-712a) . 

Nous trouvons ici une conception my
thico-philosophique de l 'histoire qui a 
appris a distinguer entre les choses di
vines et les événements humains grace 
aux enseignements d'Hérodote et de 
Thucydide. Et ce n'est pas par hasard 
que l'habileté humaine (téchné) inter
vient, a cóté du kairós, pour élucider 
l 'ordre existentiel et diagnostiquer les 
pathologies sociales. Thucydide, en ef
fet, s'intéressait a la compréhension de 
la nature humaine («anthropeia physis») 
et avait recours, dans ses écrits, au lan
gage thérapeutique de l'école d'Hippo
crate, pour diagnostiquer et soigner 
dans une perspective morale et pédago
gique les maux de la société. Car 
l'homme doit rester en évei l, s' il veut 
prévenir et éviter les vilains tours que 
lui joue le hasard (Tyche) et qui quel
quefois peuvent s'abattre sur lui. Sinon 

. complétement, au moins partiellement! 
' Et cela, dans le bu! de protéger sa vie. 

L'homme, grace á l'habileté technique 
doit par la ruse «saisir par les cheveux" 
le kairós et le plier a ses propres inten
tions «Salvifiques». On comprend ainsi 
comment le kairós pa'ien a pu étre iden
tifié emblématiquement avec Polyphéme 
qui s'était endormi sous l'effet enivrant 
du vin , et téchne avec l 'habileté pleine 
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Kairós: 
le temps propice 

de ruse d'Ulysse qui l'aveugle et sauve 
ses compagnons. Ou bien il peut aussi 
étre comparé au cheval de Troie qui 
cache dans son ventre les guerriers in
génieux qui conquérirent la ville igno
rante ... 

Un autre exemple éloquent est donné 
par Virgi le qui introduit la médiation du 
«travail intelligent• (improbus labor) 
dans le rapport entre nature et culture. 
On lit dans les Géorgiques que le tra
vai l intell igent et la difficulté pressante 
des circonstances contraires l'ont em
porté sur toute chose» (l. vv. 145-46). 
On pense également aux mythes d'Or
phée, de Thésée et Ariane, de Persée, 
etc. 

Notre attentlon est toutefois retenue 
par la distinction entre le vide de la 
temporalité mathématique et le moment 
propice (eukaria) pour la réussite des 
affaires et de l'instinct de bonheur des 
individus. Et cela signifie, en outre, que 
le temps «humain» , riche en qualités 
spirituelles et en valeurs sociales, est 
lié a l'élément divin, qui soutient le des
tin des hommes nés sur la terre et per
met de les lier aux mythes de fondation 
d'un peuple ou d'une vi lle. Citons a 
nouveau Platon: .. Le commencement est 
comme un dieu qui sauve toute chose 
tant qu' il demeure parmi les hommes» 
(Lois, VI, 775 e). En termes modernes, 
nous pourrions dire, avec Giambattista 
Vico, que les príncipes, les postulats, 
les axiomes, les .. dignités" sont indé
montrables parce qu'ils sont d'ordre di
vin : c'est d'eux que dépendent les dé
monstrations et les déductions de l 'es
prlt visant a la compréhension du mon
de, des étres divins et des étres mor
tels. 

Cette conception grecque du temps 
«Occasionnel>) a malheureusement trou
vé un écho dans les théories machiavé
liques du pouvoir politique qui vise a 
l'auto-affirmation en se servant de la 
force et de la ruse, et aujourd'hui elle 
anime la psychologie assez mesquine 
des "babé liques" bureaucrates et tech
nocrates qui engagent des projets, et 
les abandonnent inachevés, dans le 
chaos urbain, a cause de conflits de 
compétences professionnelles ou pour 

quelque autre peu noble raison (ah! la 
polypragmasyne, sur laquelle ironisait 
Platon et reprise par Popper! ... ). A la 
Renaissance, Gusano et Marsile Ficin 
aimait définir l 'homme comme «Un dieu 
des occasions» (deus occasionatus). Et 
cette définition renvoyait par ailleurs a 
une sémantique théologico-chrétienne, 
a laquelle nous allons a présent nous 
intéresser. Tel est le sens précis de kai
rós qui s'est imposé dans le si llage de 
la tradition judéo-chrétienne: le moment 
favorable pour accueillir et falre fructi 
fier en nous la Parole de Dieu a l'inté
rieur du parcours historique et eschato
logique. C'est le moment propice de la 
grftce qui nous sauve. Le changement 
de registre sémantique par rapport á la 
mentalité grecque, qui vivait dans l 'ex
périence esthétique de la Nature et 
dans l 'épiphanie de l'éternel présent 
des choses, porte sur Ja signification 
chrétienne de l'histoire (istoria), dans 
l'acception précise d'histoire du salut 
(historia salutis), qui implique, a divers 
titre, la Providence et le libre arbitre 
humain. La conception pafonne des 
temps cycliques, dans lesquels tout se 
répéte , céde le pas a une vision du 
temps linéaire et eschatologique. L'his
toire devient compréhension de la con
tingentia mundi et de la suspension uni
verselle des événements a la volonté 
divine, finissant par se manifester com
me une constatation et une narration de 
l'insécurité radicale de l 'homme sur la 
terre. L'homme s'empare de l'histoire 
dans la dimension de la vérité eschato
logique; c'est ainsi qu'i l s'ouvre aux 
principes de la responsabi lité sociale et 
aux paradoxes de l 'espérance eschato
logique. 

Dans la persective de la Bible, l'his
toire es! un processus linéaire qui in
clut: la création, le péché d'Adam, l'in
carnation 'de Jésus Chrlst, la mission de 
l 'Eg lise dans le monde. D'un événement 
a un autre court la linéarité progressive 
des interventions de Oieu dans le mon
de humain. A savoir: une période de 
préparation qu i va de la chute d' Adam 
a la naissance du Rédempteur; l ' incar
nation de Jésus constitue le sommet de 
cette période, et le début d'une période 
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«messianique» nouvelle, qui tend vers 
l 'absolu du Royaume de Oieu , gráce a 
la médiation sacramentelle de l 'Eglise. 

Dans cette perspective christocen
trique de l'histoire du salut, le kairós de 
la grá.ce fait en sorte qu'historiographie 
et autobiographie viennent co'incider, 
par le fait que l 'homme, répondant aux 
initiatives divines, exprime la révélation 
de l'étre, de l 'événement divin dans le 
Christ, dans l 'Eglise, dans la «Construc
tionl• de l'humanité, soutenue par trois 
principes métaphysiques: l ' identité, l 'al 
térité, la finalité. 

Saint Augustin , par sa vie et ses 
écrits d'une extraordinaire profondeur 
théologique et mystique, est un exem
ple éloquent de la maniére dont l' occa
sio de la gré.ce peut s'emparer de la vie 
d'un homme en la transformant radica
lement. L'Evéque d'Hippone compare la 
conversion du cceur a la sortie de Baby
lone, symbole de chaos, d' injustice et 
de péché. 11 écrit: «Se prépare á sortir 
celui qui commence a aimer. Beaucoup 
sortent cachés, et les pas de ceux qui 
sortent sont les affections du creur. 
C'est pour cela qu'i ls sortent de Babylo
ne» (En. in ps., 64, 2). Une sortie 
.. anamnésique .. qui devient, pour parler 
de maniére réaliste, le devoir diffici le 
de témoigner dans le monde de la force 
des béatitudes évangéliques: semer 
l 'espérance, encourager l'amour frater
nel, vaincre le mal par le bien et la ver
tu. En ce sens, «le kairós apparait plei
nement en un instant du temps, celui-ci 
sépare l 'histoire en une époque de pré
paration et une époque de réception , il 
crée un centre de l'histoire et divise 
ainsi les deux infinités du temps phy
sique - l'infini du passé et l'infini de 
!'avenir - en conduisant de cette ma
niére á un moment décisif ( ... ). L'his
toire suit une direction, s'inscrit dans 
une périodisation, comporte des distinc
tions qualitatives justement parce 
qu 'elle a un kairós» (P. Til lich). Sainte 
Thérése confiait a la sreur Céline son 
expérience mystique du temps salvi
fique: «Le temps n'est qu'un mirage de 
salut, un songe. Dés a présent, déjá, 
Jésus nous voit dans la gloire et jouit 
de notre béatitude éternelle• (Lettre de 
1890). 

Eglise du Christ, Eglise catholique et Eglise qui n'est pasen pleine communion avec l'Eglise cathol ique 
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née de foi sur l'unicité de l 'unique Egli
se du Christ, pour ne pas nég liger un 
autre aspect d'importance caplta le: les 
Eglises particuliéres non-catholiques 
sont de véritables Eglises en raison de 
ce qu'el les ont de catholique. Leur 
ecclésialité est fondée sur le fait qu'•i l 
y a une présence active de l 'unique 
Eglise du Christ en elles" (28); et elles 
ne sont pas pleinement Eglises - leur 
ecclésialité est blessée - en raison de 
l'absence d'éléments propres de l'Egli
se catholique. En d'autres termes, re
connaitre le caractére d'Eglises a ces 
communautés qui ne sont pas en pleine 
communion avec l'Eglise catholique, im
plique nécessairement que l 'on affirme 
que méme ces Eglises sont - dans un 
paradoxe apparent - des portions de 
l'unique Eglise, c'est-8.-dire de l 'Eglise 
catholique; des portions en situation 
théologique et canonique anormale. 
Pour le dire autrement, leur ecclésialité 
est «participée, selon une présence im
parfaite et limitée , de l'Eglise du Christ» 
(29). 

Ces thémes ecclésiologiques, qui de
mandent encare a étre précisés et 
approfondis dans une large mesure, re
vétent une évidente importance recumé
nique. L'engagement recuménique, au
quel l 'Eglise ne peut ni ne veut renon
cer, ne se limite certes pas aux aspects 
doctrinaux (30) ... ce qui est plus urgent 
encare, c'est la «purification de la mé
moire", tant de fois évoquée par Jean
Paul 11, qui seu le peut disposer les 
Ames a accueillir la pleine vérité du 
Christ .. (31). Certainement, des obsta
cles demeurent encare, mais la place 

est toujours libre a la priére, l'action de 
grAce, le dialogue et l'espérance en 
l'action de l'Esprit Saint (32) . 

Fernando OCÁRIZ 
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